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1. Dans sa résolution 1996/37 du 29 août 1996, la SousCommission de la
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités a
prié le Secrétaire général d'organiser une réunion technique des représentants
de l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, de l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, du Programme des
Nations Unies pour l'environnement, du Programme des Nations Unies pour le
développement, de l'Organisation mondiale pour l'alimentation et l'agriculture
et de l'Organisation mondiale du commerce avec le Rapporteur spécial chargé de
l'étude de la protection des biens culturels des peuples autochtones,
Mme EricaIrene Daes. Le Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de
l'homme/Centre pour les droits de l'homme a invité les organisations en
question ainsi que la Banque mondiale, l'Organisation internationale du
Travail et le Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique à se
faire représenter à la réunion.

2. La Réunion technique sur la protection du patrimoine des populations
autochtones s'est tenue à l'Office des Nations Unies à Genève les 6 et
7 mars 1997. Y ont participé le Rapporteur spécial et les représentants de
la FAO, de l'OIT, du PNUD, du PNUE, de l'OMPI et de l'OIT. La liste des
participants figure ciaprès à l'annexe I.
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3. La Réunion technique a été ouverte par le représentant du
Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme qui a souhaité la
bienvenue aux participants et présenté les grandes lignes de l'action du
Centre pour les droits de l'homme dans les domaines intéressant les peuples
autochtones. Ces dernières années, les organisations autochtones avaient
demandé à la communauté internationale d'assurer la protection de leurs biens
culturels et intellectuels. L'étude et le projet de principes et de directives
pour la protection du patrimoine des peuples autochtones rédigés par le
Rapporteur spécial (E/CN.4/Sub.2/1995/26, annexe) étaient une contribution
importante à la mise en place de ce régime de protection. La Réunion s'est
alors organisée de manière à permettre aux experts de procéder à un échange de
vues sur la manière dont il fallait aborder le problème.

4. A la demande générale, Mme Daes a assumé les fonctions de
PrésidentRapporteur. Dans ses remarques liminaires, elle a présenté les
conditions d'ensemble dans lesquelles s'inscrivait son étude et son projet de
principes et de directives, et expliqué l'objectif que la Réunion devait à son
avis servir. Il était important que les institutions des Nations Unies
compétentes s'efforcent d'harmoniser leurs activités dans le domaine de la
protection du patrimoine des populations autochtones. Il était essentiel pour
la survie des intéressés et celle de l'ensemble de l'humanité de préserver la
maîtrise que ces populations avaient de leurs propres connaissances. Le projet
de principes et de directives visait donc les peuples autochtones et
s'adressait non seulement aux gouvernements et aux organisations
intergouvernementales et non gouvernementales, mais aussi aux milieux
d'affaires, aux médias, aux universitaires, etc. Mme Daes a attiré l'attention
sur les instruments internationaux en vigueur, dont la Charte internationale
des droits de l'homme, la Convention de l'OIT No 169 de 1989, la Convention
sur la diversité biologique et le projet de déclaration des Nations Unies sur
les droits des peuples autochtones. Selon l'opinion générale, l'encadrement
juridique actuel de la protection des biens intellectuels des populations
autochtones était insuffisant et il fallait donc prévoir, sous une forme ou
sous une autre un régime sui generis pour encourager les populations
autochtones à partager leurs connaissances et leurs compétences avec la
communauté internationale. On constatait certaines divergences de vues sur les
modalités de cette mise en commun, notamment entre les gouvernements et les
populations ellesmêmes, et des désaccords sur l'applicabilité du droit
coutumier autochtone au règlement des différends concernant le sort réservé
aux connaissances et aux legs de ces populations.

6. Après l'introduction de Mme Daes, il a été décidé que le projet d'ordre
du jour fournissait un bon point de départ pour les délibérations. Cet ordre
du jour figure à l'annexe II.

Débat général

7. Les participants ont exprimé leur satisfaction au Rapporteur spécial
pour les travaux qu'elle avait accomplis jusquelà et ont donné quelques
indications générales sur leurs propres activités en matière de protection du
patrimoine des populations autochtones. Le représentant du BIT a fait
ressortir deux aspects du projet du Rapporteur spécial, à savoir ceux de la
consultation et de la participation. La Convention No 169 de l'OIT leur
faisait également une place fondamentale.
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8. Il a également été question des travaux du Comité du commerce et de
l'environnement, en particulier du document de travail W/8 de celuici
(WT/CTE/W/8 du 8 juin 1995) qui présentait l'analyse de l'Accord sur les
aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce
(dits ADPIC) dans ses rapports avec l'environnement. Les paragraphes 77 et 78
de ce document de travail, où il est notamment question des populations et des
communautés locales, précisent que l'Accord sur les ADPIC n'empêche pas
d'améliorer la protection des droits de propriété intellectuelle des
autochtones. Il y est également indiqué, à l'alinéa b) du paragraphe 3 de
l'article 27, qui concerne la protection des inventions dans le règne végétal
et animal, que l'Accord doit être réexaminé quatre ans après la date d'entrée
en vigueur de l'Accord sur l'OMC. Aucune proposition concrète n'avait encore
été présentée. D'autres aspects de l'Accord sur les ADPIC ont été mentionnés.
Comme l'objet principal de celuici est la protection des créations
intellectuelles en vue de favoriser l'innovation technique et le transfert et
la diffusion de technologies, des Etats membres de l'OMC pouvaient faire fond
sur les mécanismes de protection de la propriété intellectuelle déjà en place,
pour préserver les connaissances des populations autochtones, à condition de
ne pas enfreindre cet accord. Par exemple, les critères traditionnels
d'originalité, d'innovation et d'applicabilité industrielle n'excluaient pas
nécessairement la brevétabilité des connaissances autochtones en matière
d'exploitation pratique des ressources génétiques en pharmacopée.

9. Le représentant du PNUE a rappelé l'importance de la Convention sur la
diversité biologique. Le Secrétariat de cette convention, qui siège à
Montréal, avait commencé à s'intéresser à la question du patrimoine des
autochtones. Certaines activités complémentaires relevaient également des
compétences du PNUE, qui facilitait d'autre part la mise en oeuvre au niveau
national de la Convention comme prévu à l'article 6 de celleci.

10. Le représentant de l'OMPI a déclaré que la propriété intellectuelle
était un domaine à l'égard duquel son organisation tenait beaucoup à conserver
sa compétence et que beaucoup des activités qu'elle poursuivait intéressaient
les populations autochtones, dans le domaine par exemple du droit d'auteur et
des questions connexes, ou d'autres aspects encore de la propriété
industrielle. Le rôle du Secrétariat de l'Union internationale pour la
protection des obtentions végétales a également été signalé. Beaucoup de
questions étaient très complexes et n'étaient pas encore résolues. Il eût donc
été prématuré, sinon impossible, de commenter les divers aspects du projet de
principes et de directives touchant à la propriété intellectuelle, et l'OMPI
recommandait que le projet ne touche pas à ces questions. Le folklore en
offrait un exemple. Le colloque international UNESCO/OMPI sur la préservation
du folklore se tiendrait en Thaïlande du 8 au 10 avril 1997. Plusieurs Etats
membres de l'OMPI étaient d'avis qu'il fallait trouver les moyens de protéger
le folklore sur le plan international, et le colloque offrirait un lieu de
débat pour examiner les propositions qui seraient présentées en ce sens.

11. Le représentant du PNUD a donné par écrit des informations sur les
activités du Programme intéressant les minorités et les groupes vulnérables.

12. Le représentant de la FAO a souligné l'importance des connaissances
et des pratiques agricoles autochtones. Au cours de l'histoire, les
agriculteurs et les collectivités autochtones avaient assuré le développement
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et jeté les bases de la production de toutes les denrées alimentaires dont
nous profitons aujourd'hui. Les ressources génétiques fondamentales qui
servent à la production alimentaire moderne avaient été maîtrisées il y a des
milliers d'années par des communautés autochtones. Les variétés végétales
modernes étaient issues de ces travaux et de ce patrimoine phytogénétique.
Le projet de principes et de directives du Rapporteur spécial correspondait
tout à fait aux activités entreprises par la Commission intergouvernementale
des ressources phytogénétiques de la FAO.

13. Le représentant de la FAO a évoqué l'Engagement international sur les
ressources phytogénétiques adopté à la Conférence de la FAO en 1983.
Cet engagement était un instrument n'ayant pas force obligatoire sur
l'interprétation duquel on ne s'était entendu que 10 années après son
adoption. Plus précisément, dans sa résolution 5/89 du 29 novembre 1989,
la Conférence de la FAO avait défini les droits des agriculteurs comme étant
"les droits que confèrent aux agriculteurs, et particulièrement à ceux des
centres d'origine et de diversité des ressources phytogénétiques, leurs
contributions passées, présentes et futures à la conservation, l'amélioration
et la disponibilité de ces ressources". La Conférence de la FAO avait reconnu
qu'aucun mécanisme existant ne permettait de donner effet aux droits des
agriculteurs et, dans sa résolution 3/91 du 25 novembre 1991, elle avait
décidé de faciliter l'exercice de ces droits en créant un Fonds international
des ressources phytogénétiques. Le représentant de la FAO a fait observer que
le Rapporteur spécial proposait aussi dans son projet de créer un fonds
d'affectation spéciale ayant pour objectif de recueillir à l'échelle mondiale
les redevances versées en contrepartie de l'utilisation des patrimoines
traditionnels. Avec l'entrée en vigueur de la Convention sur la diversité
biologique, la Conférence de la FAO avait commencé (résolution 7/93 du
22 novembre 1994), à négocier une version révisée de l'Engagement
international sur les ressources phytogénétiques en s'inspirant de la
Convention, sous l'angle notamment de l'exercice des droits des agriculteurs.
A sa dernière session, en décembre 1996, la Commission des ressources
phytogénétiques s'était engagée dans ce processus intergouvernemental de
négociation et elle avait été saisie de nouvelles propositions tendant à
renforcer les droits des agriculteurs. Le représentant de la FAO a notamment
attiré l'attention sur la proposition des pays en développement tendant à
offrir diverses protections aux autochtones et à garantir aux agriculteurs et
aux collectivités autochtones et autres fondées sur les modes de vie
traditionnels l'intégralité des avantages auxquels ils avaient droit.
 
14. Le représentant de la FAO a évoqué un certain nombre d'autres questions.
Il a fait observer qu'il fallait harmoniser la notion de "patrimoine de
l'humanité" transmis de génération en génération avec le principe de la
"souveraineté nationale". Il a également parlé des droits individuels et
collectifs et souligné le fait que les ressources phytogénétiques avaient été
mises en valeur sur de très longues périodes par d'innombrables individus ou
groupes humains en tant que ressources collectives. Il a attiré l'attention
sur les notions de bien tangible et de bien intangible, en expliquant que les
semences étaient en ellesmêmes sans valeur : leur intérêt tenait à
l'information génétique qu'elles contenaient. Il a rappelé les négociations en
cours dans les réunions sur les ressources phytogénétiques et a déclaré que
les associations autochtones et les organisations non gouvernementales
devaient y participer.
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15. L'UNESCO, qui n'a pas été en mesure de se faire représenter à la Réunion
technique, avait demandé la diffusion d'une note d'information sur ses
activités intéressant les peuples autochtones. Dans cette note, l'UNESCO
attirait l'attention sur un certain nombre de projets concrets qu'elle
soutenait et qui visaient à assurer la protection des biens culturels des
autochtones, et notamment, la préservation de leurs langues.

Projet de principes et de directives 

16. Mme Daes a présenté son projet de principes et de directives, dont elle
a analysé certaines dispositions. Elle a expliqué que le texte en avait été
communiqué, pour observation, aux peuples autochtones, aux gouvernements, aux
organismes des Nations Unies et aux organisations non gouvernementales. Elle
avait soigneusement analysé et pris en considération les observations et les
propositions reçues en retour. Le projet avait été présenté à la
SousCommission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités, qui l'avait adopté. Elle a invité les participants à
faire part des réflexions que leur inspirait ce document.
 
17. La réaction des participants a été très positive. Ceux qui ont pris la
parole se sont félicités de l'initiative du Rapporteur spécial et ont jugé que
le projet offrait une bonne base pour renforcer la protection des droits des
autochtones. Des commentaires précis ont été faits sur les principes proposés
ainsi que sur certaines des directives. Il a été question notamment des
paragraphes 26, 35 et 41 de cellesci et plus particulièrement des notions de
"consentement en toute connaissance de cause" et d'"environnement de
négociation". Il a été proposé de prendre aussi en considération deux nouveaux
éléments. Il fallait d'abord s'efforcer de sensibiliser davantage les peuples
autochtones à l'existence des régimes actuels de protection de la propriété
intellectuelle afin qu'ils soient mieux à même de donner un consentement
éclairé. Ensuite, on pourrait lancer des recherches pour contrôler d'une
manière ou d'une autre les mesures actuellement prises par les gouvernements
et suivre celles qu'ils envisageaient d'adopter. On a mentionné l'amendement
apporté récemment au régime des brevets du Pérou, aux termes duquel les
connaissances autochtones bénéficiaient d'une protection plus large;
le Gouvernement indien de son côté envisageait certaines initiatives qui
permettraient de mieux protéger les droits des agriculteurs.

18. Plusieurs participants ont insisté sur la nécessité de reconnaître le
rôle central qui revenait aux peuples autochtones dans la naissance de
l'agriculture et des chaînes alimentaires contemporaines. Le projet de
principes pourrait d'une certaine manière reconnaître cette dette. Il a
également été proposé d'ajouter à la deuxième phrase du principe 6
l'expression "et à leurs pratiques ou systèmes culturels" après "chaque
peuple", et d'ajouter au principe 8 le terme "ou ressources" après "peuple".
Peutêtre faudraitil également préciser ce qu'il fallait entendre par
"contrôle", terme qui figurait dans le même paragraphe.

19. Un certain nombre d'idées reprises dans le projet de principes étaient
l'écho des instruments internationaux existants, notamment de la
Convention No 169 de l'OIT, et les participants ont pris note des notions
exprimées par les termes "gardiens" (principe 3), "propriété" (principe 5)
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et "contrôler" (principe 7). Le Rapporteur spécial a répondu qu'elle avait
choisi ces termes après consultation des autochtones et après mûre réflexion
sur la meilleure façon de protéger leur patrimoine.

20. Il a été recommandé de consacrer dans le projet de principes l'idée
qu'il ne fallait pas détruire le patrimoine des cultures traditionnelles.
Le Rapporteur spécial a reconnu l'importance de cette considération et a
attiré l'attention sur le projet de déclaration des Nations Unies sur les
droits des peuples autochtones, dont un article entier (l'article 7) était
consacré à la protection des peuples autochtones contre l'ethnocide ou le
génocide culturel.

21. Le principe 6 parlait de la "maîtrise" de leurs territoires
traditionnels par les autochtones et il a semblé utile d'y ajouter la notion
de développement durable. Le Rapporteur spécial a considéré que cette
importante notion était déjà couverte par l'idée de la transmission du
patrimoine aux générations futures.

22. Certains représentants se sont interrogés sur la "révocabilité" dont
parlait le principe 10. A leur avis, ce principe appelait des éclaircissements
dans la mesure où, d'une manière générale, les accords dont il s'agissait
devaient avoir force obligatoire. Selon les régimes de protection de la
propriété intellectuelle actuels, un auteur bénéficie de la protection de ses
idées pendant un certain temps, trente années par exemple. Le Rapporteur
spécial a estimé que l'objet du principe 10 était de reconnaître aux peuples
autochtones leur qualité de propriétaires au premier chef des biens
intellectuels. Les limitations imposées à ce principe devraient être élaborées
dans le cadre des mesures d'application.

23. Les directives ont fait l'objet de plusieurs commentaires. Ainsi, il a
été proposé d'ajouter au paragraphe 11 le terme "pratiques et ressources"
après "sites et connaissances", et le terme "et scientifiques" après
"artistiques", ainsi que d'ajouter au paragraphe 17 "ressources" après
"informations", et de remplacer au paragraphe 19, "meubles" par "tangibles ou
intangibles".

24. Il a également été question du paragraphe 26, plus particulièrement des
collections in situ et ex situ de ressources phytogénétiques. On a fait
observer que plus de la moitié des végétaux connus étaient représentés dans
les jardins botaniques et qu'il serait donc fort difficile d'exercer les
droits auxquels ce patrimoine donnait prise puisque les connaissances qui y
étaient liées se trouvaient déjà dans le domaine public. De ce point de vue,
la directive faisant l'objet du paragraphe 58, où il était proposé de créer
un fonds d'affectation spéciale, offrait peutêtre une meilleure solution.
Le principe de ce fonds pourrait être élargi jusqu'à couvrir le domaine des
"droits à rémunération", par analogie aux droits reconnus dans certains pays
pour les bibliothèques publiques de prêt ou pour les cassettes vierges. Les
redevances provenant du prêt d'ouvrages ou de l'utilisation de cassettes pour
enregistrer sans autorisation une production artistique servaient à rémunérer
les auteurs et les artistes dans des conditions prédéterminées. On pourrait
envisager un mécanisme similaire pour garantir que l'utilisation des
connaissances autochtones était effectivement rémunérée.
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25. A propos de la partie des directives qui concernait les milieux des
affaires et de l'industrie, les participants ont jugé qu'il fallait rendre
publique l'origine des connaissances traditionnelles. Il fallait également que
les milieux d'affaires apportent la preuve que ces connaissances avaient été
obtenues avec le consentement éclairé de leurs détenteurs ou qu'elles
relevaient manifestement du domaine public.

Conclusions et recommandations

26. Tous les participants ont souligné l'importance et l'utilité de la
Réunion technique sur la protection du patrimoine des populations autochtones.

27. Ils ont estimé qu'il fallait que les organes et organismes compétents
des Nations Unies coordonnent et hamornisent leurs activités dans le domaine
de la protection du patrimoine des peuples autochtones du monde entier.

28. Il était indispensable à la survie des peuples autochtones et à celle de
l'humanité tout entière de préserver la maîtrise de leurs connaissances
traditionnelles par les peuples autochtones.
 
29. L'étude et le projet de principes et de directives sur la protection du
patrimoine des populations autochtones rédigés par le Rapporteur spécial
représentaient une contribution précieuse à la protection des biens culturels
et intellectuels des peuples autochtones.

30. Les principes et les directives élaborés par le Rapporteur spécial
devaient être adressés aux peuples autochtones et être diffusés non seulement
auprès des autorités publiques, des institutions spécialisées et autres
organisations intergouvernementales, mais aussi parmi les milieux d'affaires,
les universités, les médias, etc. Tous les participants se sont déclarés en
faveur de cette idée.

31. Le rapport de la Réunion technique serait présenté à la SousCommission
et à la Commission des droits de l'homme, à leur prochaine session.

32. Le Rapporteur spécial devait poursuivre ses travaux de collecte de
données sur le patrimoine des populations autochtones auprès des institutions
nationales, régionales et internationales et présenter tous les ans ses
résultats à la SousCommission et à la Commission en leur proposant de
nouvelles mesures de protection du patrimoine des populations autochtones.
Il fallait insister sur le fait que le capital que représentaient les cultures
traditionnelles ne devait pas disparaître.

33. Les organes et organismes compétents de l'Organisation des Nations Unies
et ceux des institutions spécialisées devraient travailler en commun et
fournir au Rapporteur spécial toute l'aide dont elle avait besoin.

34. La Commission des droits de l'homme devrait donner suite aux principes
et directives que lui transmettait la SousCommission.

35. Le Rapporteur spécial devait être invitée par la Commission à lui
présenter son projet de principes et de directives et à l'analyser devant
elle.
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36. Le Rapporteur spécial rédigerait un projet de statut et de mandat pour
le Fonds d'affectation spéciale que l'Assemblée générale des Nations Unies
aurait à établir et qui servirait notamment de mécanisme mondial de
rémunération pour utilisation des patrimoines traditionnels.

37. Il convenait de poursuivre l'étude d'un certain nombre de problèmes
contemporains liés au patrimoine des autochtones. Il fallait à cet égard
analyser et prendre dûment en considération les notions de "patrimoine de
l'humanité" et de "souveraineté nationale", qui n'étaient pas toujours
compatibles.
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Annexe I

LISTE DES PARTICIPANTS

SOUSCOMMISSION DE LA LUTTE CONTRE
LES MESURES DISCRIMINATOIRES ET DE
LA PROTECTION DES MINORITES Mme EricaIrene Daes

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR
L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE (FAO) M. José EsquinasAlcázar

ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL (OIT) M. L. Swepston
Mme Chandra Roy
M. C. Ramos Veloz
Mme Manuela Tomei
Mme H. Rasmussen

PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE
DEVELOPPEMENT (PNUD) Mme Sari Miettinen

PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR
L'ENVIRONNEMENT (PNUE) M. Mark Berman

ORGANISATION MONDIALE DE LA PROPRIETE
INTELLECTUELLE (OMPI) M. Kurt Kemper

ORGANISATION MONDIALE POUR LE COMMERCE (OMC) M. Nuño Pires de Carvalho
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Annexe II

ORDRE DU JOUR

1. Introduction du Rapporteur spécial de la SousCommission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités,
Mme EricaIrene Daes.

2. Observations, informations et données sur la protection du patrimoine
des peuples autochtones fournies par les représentants des organismes et
institutions spécialisées des Nations Unies participant à la Réunion.

3. Examen du projet de principes et de directives pour la protection du
patrimoine des peuples autochtones rédigé par le Rapporteur spécial.

4. Propositions et recommandations concernant le projet de principes et de
directives pour la protection du patrimoine des peuples autochtones, du
point de vue notamment de la mise en place de mécanismes supplémentaires
de protection du patrimoine des peuples autochtones.

5. Mesures proposées pour faciliter la collaboration entre toutes les
parties intéressées, notamment le Rapporteur spécial, le Groupe de
travail des populations autochtones, le Haut Commissaire aux droits
de l'homme et les organismes et institutions spécialisées des
Nations Unies, afin de protéger efficacement le patrimoine des peuples
autochtones.




